
 

D’ici 2031, les organisations nationales, locales et communautaires de base membres du FONAHD se soutiennent 

mutuellement, atteignent les standards de performance, deviennent compétitives et gèrent efficacement des projets 

adaptés aux besoins de la population en assurant la pérennité des actions pour renforcer l'autonomie et la résilience des 

communautés. 

- esprit de collaboration entre les 

organisations membres à travers des 

actions/ initiatives conjointes ; 

- accès aux informations et culture 

d’apprentissage et d’adaptation. 

-   

- accès aux audiences (carnet 

d’adresses, connexion, bonne réputation 

et crédibilité); 

- maitrise du contexte, argumentaire 

solide et expertise sur la thématique. 

- participation active aux clusters, 

aux alertes précoces et aux missions 

d’évaluations rapides des besoins ; 

- publication des activités, des 

initiatives conjointes et des rapports. 

Les organisations membres du 

FONAHD se connaissent, coopèrent, 

développent des capacités 

concurrentielles et leurs actions sont 

tangibles et connues par les parties 

prenantes.  

Reconnaissance des efforts des 

organisations nationales, locales et 

communautaires de base par les 

autorités de la RDC, les partenaires et 

les bailleurs de fonds.  

 

Les organisations membres du 

FONAHD influencent des décisions et 

des politiques publiques pour 

l’efficacité de l’aide et la promotion de 

la localisation et de Nexus 

humanitaire-paix-développement.  
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Conditions de 

réussite 

Risques      

et 

Hypothèses  

 

Inaccessibilité physique 

et sécuritaire, et 

menaces contre les 

acteurs. 

Préjugés, diabolisation,  

politisation des actions des 

ONGN-L et manipulation des 

bénéficiaires. 

 

Non appropriation des 

objectifs et résistance au 

changement par les 

organisations membres  

 

Instabilité politique et 

choix des alliés moins 

crédibles, sans influence et 

contestés.  

Activités : (i) actualisation de la cartographie et classification des organisations membres ; (ii) redynamisation des commissions thématiques ; (iii) 

identification des besoins des organisations membres du FONADH ; (iv) renforcement des capacités ; (v) plaidoyer et partage des opportunités pour 

l’accès aux financements et autres ressources ; (vi) renforcement de la coordination et de la visibilité des membres ; (vii) suivi et évaluation avec un 

focus sur la digitalisation et l'innovation dans ces activités. 
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